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DATE DE PRESCRIPTION D'UN JUGEMENT

Par JOEL DURRIEU, le 14/11/2016 à 10:18

Bonjour Maïtre,
Quel est la date de prescription ,pour un jugement rendu le 29 janvier 1987 etsignifié le13
février 1987.
Cordialement.
Joël DURRIEU

Par youris, le 14/11/2016 à 11:06

bonjour,
avant la loi de 2008 sur les prescriptions, un jugement était valable 30 ans, depuis 2008 cette
durée a été ramenée à 10 ans.
donc votre jugement est exécutoire jusqu'au 12 février 2017.
salutations
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